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Lapeine sans fin d'un
blogueurmauritanien
condamné pour apostasie
Incarcéré depuis 2014,Mohamed Ould
Cheikh Mkheitir n'est plus apparu en public
depuis son jugement en appel en2017

Où est Mohamed Ould dans l'embarras.
Cheikh Mkheitir? Leblo-
gueur mauritanien con- «Demande popUlaire»

damné à mort en 2014 pour apos- S~us le poids de cette opinion pu-
tasie devrait être libre de ses mou- blique de plus en plus bruyante
vements depuis que sa peine a été -le parti islamiste Tawassoul est
ramenée, en novembre 2017. à la principale force d'opposition -,
deux ans de prison par la cour le gouvernement a durci la législa-
d'appel de Nouadhibou. Sauf que tion contre les auteurs d'apostasie
Mohamed Ould Cheikh Mkheitir et de blasphèmes, désormais pas-
n'est plus apparu en public depuis sibles d~ la peine d~ m~rt, sans
leverdict. Ses avocats et sa famille plus temr compte d un eventuel
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qui ne peuvent lui rendre visite, repentir. Dans un recent entretien
parlent de «séquestration» et s'in- avec l'hebdomadaire Jeune Afri-
quiètent de son état de santé. que, le chef de l'Etat, Mohamed
Mohamed Ould Cheikh Ould Abdel Aziz, expliquait que

Mkheitir, âgé d'une trentaine «le peuple a voulu qu'il en soit
d'années, est détenu depuis jan- ainsi,etlesloissontlëmanationdu
vier 2014- Peu de temps avant, il Sous le poids
avait publié un article sur Inter- ,
net jugé blasphématoire envers le de 1opinion,
prophète Mahomet. Son repentir le gouvernement
n'avait pas été suffisant pour cal-
mer la colère de certains groupes a durci
musulmans radicaux du pays. la législation
Sous la pression de la rue, il

avait été condamné à mort contre les auteurs
fin 2014 par la cour criminelle de de blasphème
Nouadhibou. sa ville de rési-
dence, dans l'ouest de la Maurita~
nie. La réduction de sa peine avait
enflammé une partie de la popu- peuple ». «Il y a eu beaucoup de
lation qui continue de demander manifestations, je dirais même que
son exécution, plaçant les autori- 90 % de la ville de Nouakchott est
tés politiques mauritaniennes descendue dans la rue pour sefaire

justice. Nous avons répondu à cette
demande populaire », ajoutait-il.
Le sort de Mohamed Ould

Cheikh Mkheitir - hospitalisé de-
puis peu selon une bonne source
- s'inscrit dans ce contexte de ten-
sion au sein de la République isla-
mique de Mauritanie. Leparquet a
ainsi demandé la cassation du ju-
gement de la cour d'appel. En at-
tendant la décision de la Cour su-
prême, le blogueur «est en déten-
tion administrative», a expliqué
récemment le commissaire ad-
joint aux droits de l'homme mau-
ritaniens, Rassoul Ould EI-Khal.
Selon Mohamed Mome, l'un de
ses avocats, «cette décision viole la
loi car le recours n'est pas suspen-
sif». En d'autres termes, il devrait
être libéré en attendant la déci-
sion des juges suprêmes.
Pour Arninetou Mint EI-Moktar,

défenseuse des droits humains et
présidente de 11l.ssociation des
femmes chefs de famille. «le ré-
gime du président Aziz laisse agir
en toute impunité les tenants d'un
extrémisme religieux qui contri-
buent à saper les valeurs démocra-
tiques du pays». «En plus defermer
les yeux sur les dérives islamistes,
les autorités soutiennent l'applica-
tion d'une interprétation très
stricte de la charla »,ajoute-t-elle. _
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